
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
1. Installation des Conseillers Municipaux 

 
2. Election du Maire 

 
3. CréaƟon des postes d’adjoints au Maire 

 
4. Lecture de la charte de l’élu local 

 
5. Délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire (articles L.2122-22 et  

L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

6. Approbation du procès-verbal de la séance publique du Conseil municipal du 18 
février 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 20 Mars 2026 
À 19h30 à la salle Dulcie September 

ORDRE DU JOUR


